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Forme juridique : FCP 

 

L'objectif de gestion 
L’objectif de gestion est la recherche d’une performance supérieure à l’indice CAC 40 calculé dividendes 

réinvestis sur la durée de placement recommandée, notamment en sélectionnant des valeurs répondant 

à des critères d’investissement socialement responsables. 
 

 

Stratégie d’investissement 
L’univers d’investissement de départ est composé de l’ensemble des valeurs françaises dont la 

capitalisation boursière est supérieure à 100 millions d’euros et le flottant supérieur à 10 millions d’euros 

(la part des sociétés françaises dont la capitalisation boursière est inférieure à 1 milliard d’euros est 

limitée à 20 % de l’actif net du Fonds). Les titres non domiciliés en France mais compris dans l’indice 

SBF 120 sont également éligibles (la part des sociétés ayant leur siège social hors de France est limitée 

à 10 % de l’actif net du Fonds). L’univers d’investissement du Produit est donc composé d’environ 500 

valeurs. L’analyse extra-financière est menée sur les valeurs sélectionnées au sein de cet univers 

d’investissement. De cet univers d'investissement initial sont exclues les valeurs faisant l'objet de 

controverses ou de violations sévères et sans mesures correctrices des principes ESG. Le Produit 

répond aux critères d’une gestion Responsable. Ainsi, le processus d’investissement et la sélection de 

l’ensemble des valeurs en portefeuille tiennent compte d’une évaluation interne de la Responsabilité 

d’entreprise (responsabilités actionnariale, sociale, sociétale, environnementale) basée sur un modèle 

propriétaire d’analyse financière. Il existe une limite quant au processus de notation consistant en la 

fiabilité des données publiées qui reposent sur la crédibilité et l’audit des reportings extra-financiers des 

entreprises. La Société de Gestion implémente une approche « best in universe » visant à sélectionner 

les émetteurs les mieux notés d'un point de vue extra-financier dans leurs univers d'investissement 

indépendamment de leur secteur d'activité, aboutissant à une réduction de l'univers de départ d'au 

moins 20 % et permet de définir l’univers « Responsable ». L'analyse extra-financière est menée sur 90 

% au moins des émetteurs en portefeuille. Le processus d’investissement se décompose en trois étapes 

: (i) une sélection de l’univers basée sur une double approche financière et extra-financière, (ii) la 

structuration du portefeuille selon une approche macro-économique et (iii) l’analyse fondamentale en 

tenant compte des critères ESG et de valorisation des instruments sélectionnés. Afin de pouvoir réaliser 

l’objectif de gestion, la stratégie d’investissement du Produit repose sur une gestion discrétionnaire, au 

travers d’une politique de sélection de titres (« stock picking ») qui ne vise pas à dupliquer son indicateur 

de référence. Les principaux critères d'investissement sont l'évaluation relative au marché, la structure 

financière de la société, le taux de rendement actuel et prévisionnel, les qualités du management et le 

positionnement de l'entreprise sur son marché. Les secteurs économiques visés par le gérant ne sont 

pas limités, y compris concernant les valeurs des nouvelles technologies. Le gestionnaire concentre 

ses investissements sur des titres dont le cours de bourse ne reflète pas, selon lui, la valeur réelle et 

sur lesquels, il considère, que le risque de baisse est limité. 

Eligible au PEA, le Produit est investi au minimum à 75 % en titres éligibles au PEA. Le Produit est 

exposé aux marchés actions françaises de toute capitalisation pour au moins 60 % de son actif net, 

dont des actions de sociétés de capitalisation boursière inférieure à 1 milliard d'euros dans la limite de 

20 % de l'actif net. Jusqu'à 10 % de son actif net, le Produit se réserve la possibilité d'investir sur les 

marchés d'actions de sociétés ayant leur siège social hors de France (y compris des actions de sociétés 

de pays émergents). Pour le solde de l’actif, le Produit peut investir jusqu’à 25 % de son actif net en 

instruments de taux des pays de l'Union Européenne (obligations et titres de créance négociables et 

instruments du marché monétaire) de la catégorie « Investment grade » c'est à dire de notation 

supérieure à A-3 pour le court terme ou BBB- pour le long terme selon Standard & Poor's par exemple, 

ou jugée équivalente par la Société de Gestion. Cependant, ces instruments peuvent également être 

sélectionnés dans la catégorie « Speculative grade » ou non notés dans la limite de 5 % de l’actif net. 

Le Produit peut détenir des parts ou actions d'OPCVM et/ou en Fonds d'Investissement à Vocation 

Générale dans la limite de 10 % de son actif net. 
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Le Produit n’intervient pas sur les marchés d’instruments financiers dérivés. Le Produit peut tout de 

même recourir à des titres intégrant des dérivés à titre de couverture et/ou d'exposition des risques 

et/ou de taux. 

Le Produit est géré activement. L’indice est utilisé a posteriori comme indicateur de comparaison des 

performances. Le gérant pourra ou non investir dans des titres compostant l’indicateur de référence à 

sa libre discrétion et sans contrainte particulière. 
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COMMENTAIRE DE GESTION 
 

CHANGEMENTS INTERVENUS AU COURS DE L’EXERCICE 

 

- 12/07/2024 

 
o L’introduction d’une mention sur l’interdiction de la souscription de parts ressortissant 

russe ou biélorusse,  

 

o l’introduction d’un descriptif des sommes distribuables  

 
o Ajout de la définition « frais de fonctionnement et autres services » ; 

 

- 17/01/2025 

 

o L’ajout d’une mention précisant que l’indice tel que défini par le Règlement (UE) 
2019/2088 n’a pas vocation à être aligné aux ambitions environnementales ou 
sociales telles que promues par le fonds  

 
o Commissions de mouvement : Ajout des « obligations convertibles » dans la 

tarification actions, droits et bons de souscription  
 

o Introduction du mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative « swing pricing »  
 

 

POLITIQUE DE GESTION 

 

Point sur l’exercice écoulé 

 

Au premier semestre 2025, les marchés européens s’affichent en tête des principales places mondiales 

(EUROSTOXX Net Return +13,40%). Ce regain d’optimisme s’appuie sur les perspectives de croissance 

que la nouvelle politique budgétaire allemande offre à l’Europe, avec ses plans d’investissements dans 

la défense et les infrastructures. Il repose également sur la poursuite de la politique d’assouplissement 

monétaire de le Banque centrale européenne (BCE), à l’inverse de la position attentiste de la Réserve 

fédérale américaine (FED). Après avoir déserté la zone des années durant, les capitaux internationaux 

reviennent s’y investir en masse. L’appréciation de 13% de l’euro contre le dollar américain sur la 

période est également la manifestation de ce changement d’allocation d’actifs majeur en faveur de la 

zone euro. La situation géopolitique de ses dernières semaines (frappes israéliennes sur l’Iran) n’a 

finalement eu qu’un faible impact sur les marchés en raison de la brièveté du conflit et de sa stricte 

localisation. 

 

A la fin de l’exercice, le fonds CENTIFOLIA affiche une performance de :  

 

- Part C EUR : + 16,93 % 

- Part D EUR : + 16,92 % 

- Part I EUR : + 18,25 % 
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- Part N EUR : + 17,95 % 

- Part ND EUR : + 17,95 % 

- Part Y EUR : + 17,34 % 

- Part S EUR : + 22,67 % 

 

contre + 4,98 % pour son indice de référence le CAC 40 calculé dividendes réinvestis.  

 

Les performances passées ne présagent en rien les performances futures. 

 

Sur cet exercice, les trois meilleurs contributeurs du fonds ont été la Société Générale, Dassault 

Aviation et BNP Paribas. À l’inverse TotalEnergies, STMicroelectronics et Eutelsat ont été les trois plus 

mauvais contributeurs. 

 

Parmi les principaux mouvements opérés durant cet exercice, on peut noter les entrées en portefeuille 

de Canal+ SA, Louis Hachette Group et Société Foncière Lyonnaise. À l’inverse, les valeurs Assystem, 

Eutelsat, Lagardère et Veolia Environnement sont sorties de notre sélection. 

 

Le niveau des liquidités dans le portefeuille (y compris les OPCVM monétaires) s’élève en fin d’exercice 

à 2,7%. L’actif net s’établit à 856 millions d’euros en fin d’exercice. 

 

Mouvements dans le portefeuille titres en cours de période :  
 

 
Intégration de critères extra-financiers 

 

Le fonds considère l'analyse extra-financière comme complémentaire à l'analyse financière 

traditionnelle. En portant un regard différent sur les états financiers, le fonds acquière une 

compréhension des enjeux de long terme et cela offre un cadre pour anticiper d'une part les risques 

externes à l'entreprise (nouvelles réglementations, rupture technologique, etc.) et les risques internes 

(accidents du travail, mouvements sociaux, etc.) et, d'autre part, d'identifier des relais de croissance à 

long terme. L'objectif est d'approfondir les connaissances fondamentales des entreprises afin de 

sélectionner les meilleurs titres pour le portefeuille. 

 

Le fonds a accès à la recherche relative aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance 

“ESG” et à l'outil interne “ABA”1. Par ailleurs, les informations importantes sont systématiquement 

diffusées en interne par email et au sein des comités de direction, par exemple la survenance d'un 

litige grave, un changement majeur de gouvernance, un accident du travail, etc.  

 

 
1 « ABA », Above and Beyond Analysis, une marque de DNCA Finance. 
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Dans ce cadre, la gestion du fonds promeut les caractéristiques environnementales et sociales au sens 

de l’article 8 SFDR. 

 

L’ensemble des contraintes liées à l’ISR qui s’impose au fonds sont disponibles dans l’ensemble de la 

documentation juridique dont le prospectus, l’annexe précontractuelle mais également les rapports 

annuels et périodiques. 

 

 

Notations ESG basées sur la responsabilité d'entreprise 

 

L'analyse de la responsabilité d'entreprise se décline en quatre dimensions : la responsabilité 

actionnariale, la responsabilité environnementale, la responsabilité sociétale et la responsabilité 

sociale. Chaque aspect est noté indépendamment et pondéré en fonction de son importance pour 

l'entreprise. Cette analyse approfondie aboutit à une note sur 10. 

 

Chaque critère est analysé à l'aide d'une combinaison de critères qualitatifs et quantitatifs, dont 

certains sont présentés ci-dessous. De plus, l'analyse et la notation sont réalisées en fonction des 

enjeux du secteur et des pratiques d'entreprises comparables. La note de responsabilité reflète ainsi 

la qualité de la démarche globale d'une entreprise en tant qu'acteur économique quel que soit son 

secteur d'activité. 

 

 
Le processus d'investissement du fonds est contraint par une notation minimale de 2 sur 10. En 

dessous de ce seuil, les sociétés ne sont pas éligibles. 

 

Transition durable 

 

Cet aspect analyse les impacts positifs d'une entreprise à travers ses activités, produits et services. 

L'objectif est d'identifier si une entreprise contribue à une transition durable, dans quel (s) domaine 

(s) et dans quelle mesure. Pour des raisons de transparence de l'information, le critère d'exposition 

utilisé jusqu'à présent est le chiffre d'affaires. Cependant, à plus long terme, nous souhaitons évoluer 

vers d'autres critères comme le résultat net, les dépenses de recherche et développement ou encore 

les investissements industriels. 
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Le fonds a une contrainte concernant l'exposition de transition durable dans le processus 

d'investissement. Le fonds doit investir en partie dans des sociétés qui ont une exposition aux activités 

suivantes :  

 

  
 

 

Perspectives pour le prochain exercice 

 

L’environnement de risque élevé dans lequel les marchés évoluent justifie le maintien d’une politique 

prudente. Certes, le risque d’un choc tarifaire extrême peut être aujourd’hui écarté, mais les 

répercussions négatives de la politique commerciale américaine sont encore devant nous.  De plus, la 

croissance mondiale pourrait bien finir par pâtir de l’incertitude ambiante. S’agissant des marchés 

européens, la plupart des facteurs de hausse semblent déjà bien intégrés dans les valorisations 

actuelles. De plus, le panorama microéconomique n’apporte guère de soutien avec des perspectives 

bénéficiaires revues régulièrement à la baisse. La saison de publication des résultats à venir va donc 

être cruciale pour confirmer ou corriger la tendance positive des derniers mois. 

 

Informations complémentaires relatives aux règlements SFDR et Taxonomie : 

 

Le Fonds promeut des critères environnementaux ou sociaux (ES) au sens de l’article 8 du 

Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le 

secteur des services financiers (dit « Règlement SFDR »). Il n'a pas pour objectif un investissement 

durable au sens de l’article 2(17) du Règlement SFDR, cependant il prévoit une proportion 

minimale d’investissements durables de 20%. 

Dans le cadre de l’application de la politique de gestion des incidences négatives de la société de 

gestion, le fonds prend également en compte les principales incidences négatives (principal 

adverse impacts « PAI ») sur les facteurs de durabilité en appliquant notamment sa politique 

d’investisseur responsable, sa politique de gestion des incidences négatives, sa politique 

d’exclusions sectorielles (armes controversées, charbon et hydrocarbures non conventionnels), 

ainsi que la Trajectoire Climat de DNCA Finance. Ces dernières dont détaillées dans la rubrique ISR 

sur le site internet de la société de gestion (www.dnca-investments.com).  

Plus d’informations concernant la promotion des critères et la durabilité dans l’annexe ci jointe 

« annexe durabilité ». 

http://www.dnca-investments.com/
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Le Fonds peut investir dans des activités économiques durables sur le plan environnemental 

éligibles selon le Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 

sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables, dit règlement 

« Taxonomie » (notamment les énergies renouvelables, la rénovation de bâtiments, les transports 

à faible émission de carbone, la production et la distribution d’eau, l’assainissement, la gestion des 

déchets et la dépollution, etc.). 

A la date du prospectus, la société de gestion s’attend à ce que la proportion des investissements 

du fonds dans des activités respectueuses de l’environnement et alignées sur la taxonomie (y 

compris les activités habilitantes et transitoires) s’élève à 0%. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 

investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 

européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 

investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 

compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 

environnemental.  

 

Le fonds est sujet à des risques en matière de durabilité, en ce compris les risques inhérents à l’ESG 

(en ce compris tels que définis à l’article 2(22) du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication 

d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « Règlement SFDR 

»), comme un événement ou une situation environnementale, sociale ou de gouvernance qui, s'il se 

produit, pourrait entraîner un effet négatif réel ou potentiel sur la valeur de l'investissement. De plus 

amples informations sur la gestion des risques en matière de durabilité sont détaillées dans la politique 

disponible sur le site internet de la Société de gestion. L’utilisation de la note « Responsabilité 

d’Entreprise » (outil d’évaluation propriétaire) dans le processus d’investissement vise à réduire 

l’exposition du portefeuille au risque de durabilité. 

 

Loi Energie-Climat Rapport article 29 

 

Conformément à l’article 29 de la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat 

remplace l’article L. 533-22-1 du code monétaire et financier et donc l’article 173-VI de la loi n°2015-

992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), la Société de 

gestion met à disposition des investisseurs au sein du document « Rapport 2024 Article 29 de la loi 

énergie climat » les informations relatives : 

 

-  à leur stratégie d’investissement des critères environnementaux, sociaux et de qualité de 

gouvernance ; 

- aux moyens mis en œuvre pour contribuer à la transition énergétique et écologique ainsi 

qu’une stratégie de mise en œuvre de cette politique.  

 

Ce reporting est publié une fois par an et est disponible sur le site internet de la Société de Gestion 

www.dnca-investments.com dans la rubrique « Nos Expertises / Investissement Socialement 

Responsable ». 
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Les rémunérations ont été déterminées conformément à la Politique de rémunération de DNCA 

Finance. La Politique de Rémunération fait l’objet d’une revue régulière et peut faire l’objet 

d’évolutions au fil du temps ; sa version en vigueur est disponible à tout moment sur le site internet 

de DNCA Finance, sous le lien suivant : https://www.dnca-investments.com/pages/informations-

reglementaires 

https://www.dnca-investments.com/pages/informations-reglementaires
https://www.dnca-investments.com/pages/informations-reglementaires
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Transparence Des Opérations De Financement Sur Titres (SFTR) 
Au cours de l’exercice, le fonds n’a pas effectué d’opérations de financement sur titres soumis à la 

réglementation SFTR, à savoir opération de pension, prêt/emprunt de titres de matières premières, 

opération d’achat-revente ou de vente-achat, opération de prêt avec appel de marge et contrat 

d’échange sur revenu global (TRS). 
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INFORMATIONS JURIDIQUES 

 

Les performances passées ne préjugent pas des résultats futurs. 

Commission de mouvement et frais d’intermédiation 
Le compte-rendu relatif aux frais d’intermédiation prévu à l’article 314-82 du Règlement Général de 

l’Autorité des Marchés Financiers est disponible sur le site internet de la société de gestion et/ou à son 

siège social. 

 
Politique du gestionnaire en matière de droit de voteSs’agissant d’un FCP, aucun droit 

de vote n’est attaché aux parts, les décisions étant prises par la société de gestion ; une information sur 

les modalités de fonctionnement du FCP est faite aux porteurs, selon les cas, soit individuellement, soit 

par voie de presse, soit par le bais des documents périodiques ou par tout autre moyen conformément 

à l’Instruction de l’AMF (en l’occurrence cette information est disponible sur le site internet de la société 

http://www.dncainvestments.com). 
 
Procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires et contreparties 
Les intermédiaires sont sélectionnés par la société de gestion. La politique de sélection des 

intermédiaires financiers est disponible sur le site internet de la société : http://www.dnca-

investments.com 

 
Information relative aux modalités de calcul du risque global 
Le risque global sur contrats financiers est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement. 
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Evènements intervenus au cours de la période 
17/01/2025 Caractéristiques de gestion : introduction du mécanisme d'ajustement de la valeur 

liquidative   Swing Pricing  

BOOKMARKS_FIN_INFORMATIONS_JURIDIQUE 
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Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
 
(Exercice clos le 30 juin 2025) 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

(Exercice clos le 30 juin 2025) 

OPCVM CONSTITUE SOUS FORME DE FONDS COMMUN DE PLACEMENT 
Régi par le Code monétaire et financier 

Société de gestion  
DNCA FINANCE 
19, place Vendome 
75001 PARIS 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de placement CENTIFOLIA 
relatifs à l’exercice clos le 30 juin 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de 
placement à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 29/06/2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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www.pwc.fr 

Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le changement 
de méthodes comptables exposé dans l'annexe aux comptes annuels. 
 
 
 

Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations qui, selon 
notre jugement professionnel ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 
 
 
 
 
 
 
 



CENTIFOLIA 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 30 juin 2025 - Page 3 
 

PricewaterhouseCoopers Audit, SAS, 63, rue de Villiers 92208 
Neuilly-sur-Seine Cedex 
Téléphone : +33 (0)1 56 57 58 59 
 
Société d'expertise comptable inscrite au tableau de l'ordre de Paris - Ile de France. Société de 
commissariat aux comptes membre de la compagnie régionale de Versailles et du Centre. 
Société par Actions Simplifiée au capital de 2 510 460 €. Siège social : 63 rue de Villiers 
92200 Neuilly-sur-Seine. RCS Nanterre 672 006 483. TVA n° FR 76 672 006 483. Siret 672 
006 483 00362. Code APE 6920 Z. Bureaux : Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Metz, Nantes, Neuilly-
Sur-Seine, Rennes, Rouen, Strasbourg, Toulouse, Montpellier 

 

www.pwc.fr 

Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité du 
fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d’audit 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du fonds. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du
contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité du fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 

Document authentifié par signature électronique 
Le commissaire aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 
Arnaud Percheron 
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Bilan actif au 30/06/2025 en EUR 
 
 

 30/06/2025 28/06/2024 

Immobilisations corporelles nettes 0,00   
Titres financiers   
Actions et valeurs assimilées (A)1 832 676 786,18   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 832 676 786,18   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Obligations convertibles en actions (B)1 0,00   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Obligations et valeurs assimilées (C)1 0,00   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Titres de créances (D) 0,00   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 43 461 003,30   
OPCVM 43 461 003,30   
FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union européenne 0,00   
Autres OPC et fonds d’investissements 0,00   

Dépôts (F) 0,00   
Instruments financiers à terme (G) 0,00   
Opérations temporaires sur titres (H) 0,00   
Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00   
Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00   
Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00   
Titres financiers empruntés 0,00   
Titres financiers donnés en pension 0,00   
Autres opérations temporaires 0,00   

Prêts (I) 0,00   
Autres actifs éligibles (J) 0,00   
Sous-total actifs éligibles I = (A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 876 137 789,48   
Créances et comptes d’ajustement actifs 1 366 609,21   
Comptes financiers 1 241 117,09   
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II1 2 607 726,30   
Total Actif I + II 878 745 515,78   
(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement. 
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Bilan passif au 30/06/2025 en EUR 
 
 

 30/06/2025 28/06/2024 
Capitaux propres :     
Capital 727 452 015,23   
Report à nouveau sur revenu net -0,74   
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00   
Résultat net de l'exercice 128 738 243,19   

Capitaux propres I 856 190 257,68   
Passifs éligibles :   
Instruments financiers (A) 0,00   
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00   
Opérations temporaires sur titres financiers 0,00   

Instruments financiers à terme (B) 0,00   
Emprunts 0,00   

Autres passifs éligibles (C) 0,00   
Sous-total passifs éligibles III = A + B + C 0,00   
Autres passifs :   
Dettes et comptes d’ajustement passifs 22 555 258,10   
Concours bancaires 0,00   

Sous-total autres passifs IV 22 555 258,10   
Total Passifs : I + III + IV 878 745 515,78   
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Compte de résultat au 30/06/2025 en EUR 
 
 

 30/06/2025 28/06/2024 
Revenus financiers nets   
Produits sur opérations financières   
Produits sur actions 35 782 295,43   
Produits sur obligations 0,00   
Produits sur titres de créance 0,00   
Produits sur des parts d’OPC * 0,00   
Produits sur instruments financiers à terme 0,00   
Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00   
Produits sur prêts et créances 0,00   
Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00   
Autres produits financiers 0,00   

Sous-total Produits sur opérations financières 35 782 295,43   
Charges sur opérations financières   
Charges sur opérations financières 0,00   
Charges sur instruments financiers à terme 0,00   
Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00   
Charges sur emprunts 0,00   
Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00   
Autres charges financières 0,00   

Sous-total charges sur opérations financières 0,00   
Total Revenus financiers nets (A) 35 782 295,43   
Autres produits :   
Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC 0,00   
Versements en garantie de capital ou de performance 0,00   
Autres produits 0,00   

Autres charges :   
Frais de gestion de la société de gestion -37 166 236,43   
Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement 0,00   
Impôts et taxes 0,00   
Autres charges 0,00   

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -37 166 236,43   
Sous total revenus nets avant compte de régularisation C = A + B -1 383 941,00   
Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) 327 460,21   
Revenus nets I = C + D -1 056 480,79   
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :   
Plus et moins-values réalisées 19 931 831,61   
Frais de transactions externes et frais de cession -169 239,96   
Frais de recherche 0,00   
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00   
Indemnités d’assurance perçues 0,00   
Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00   

Sous total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de  
régularisations E 

19 762 591,65   

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes F -1 936 365,06   
Plus ou moins-values réalisées nettes II = E + F 17 826 226,59   
Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :     
Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs 
éligibles 

119 298 129,60   

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,00   
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00   
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00   

Sous total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de  
régularisations G 

119 298 129,60   
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Compte de résultat au 30/06/2025 en EUR 
 
 

 30/06/2025 28/06/2024 
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes H -7 329 632,21   
Plus ou moins-values latentes nettes III = G + H 111 968 497,39   
Acomptes :   
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J 0,00   
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l’exercice K 0,00   

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K 0,00   
Résultat net = I + II + III - IV 128 738 243,19   
* Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous-
jacents. 
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Stratégie et profil de gestion 
L’objectif de gestion est la recherche d’une performance supérieure à l’indice CAC 40 calculé dividendes réinvestis 
sur la durée de placement recommandée, notamment en sélectionnant des valeurs répondant à des critères 
d’investissement socialement responsables. 
 
 
Le prospectus de l’OPC décrit de manière complète et précise ses caractéristiques 
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Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 
 

Exprimé en Euro 30/06/2025 28/06/2024 30/06/2023 30/06/2022 30/06/2021 
Actif net total 856 190 257,68 849 321 972,07 983 029 917,59 931 915 971,78 1 024 630 683,09 
PART CAPI C 
Actif net 686 627 789,71 683 707 055,53 780 499 853,58 742 148 084,00 853 331 013,02 
Nombre de parts 1 387 559,8037 1 615 641,9765 1 918 938,8761 2 124 879,3548 2 428 336,9914 
Valeur liquidative unitaire 494,84 423,17 406,73 349,26 351,40 
Distribution unitaire sur 
revenu net (y compris les 
acomptes) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes (y 
compris les acomptes) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,000 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 6,67 33,92 -13,67 15,45 13,65 
 
PART CAPI I 
Actif net 8 323 481,43 11 185 014,09 17 566 207,10 22 058 858,51 29 304 026,23 
Nombre de parts 59 258,5781 94 161,1541 155 472,5399 230 072,8995 307 388,8332 
Valeur liquidative unitaire 140,46 118,78 112,98 95,87 95,33 
Distribution unitaire sur 
revenu net (y compris les 
acomptes) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes (y 
compris les acomptes) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,000 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 3,27 10,70 -2,54 5,41 4,68 
 
PART CAPI N 
Actif net 37 403 353,82 37 022 634,80 40 432 118,67 40 994 348,19 35 630 843,34 
Nombre de parts 69 902,4249 81 614,0648 93 555,8425 111 674,5766 97 531,7581 
Valeur liquidative unitaire 535,07 453,63 432,17 367,08 365,32 
Distribution unitaire sur 
revenu net (y compris les 
acomptes) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes (y 
compris les acomptes) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,000 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 11,33 40,18 -10,13 20,40 17,65 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 
 

Exprimé en Euro 30/06/2025 28/06/2024 30/06/2023 30/06/2022 30/06/2021 

PART CAPI S 
Actif net 108 845 222,37 103 402 038,43 129 257 565,16 111 514 510,47 88 702 099,40 
Nombre de parts 166 734,7222 194 317,5563 258 521,2193 265 481,5649 214 537,2971 
Valeur liquidative unitaire 652,80 532,12 499,98 420,04 413,45 
Distribution unitaire sur 
revenu net (y compris les 
acomptes) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes (y 
compris les acomptes) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,000 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 37,81 54,64 -6,64 28,08 23,88 
 
PART CAPI Y 
Actif net 1 034 922,25 94,83       
Nombre de parts 9 299,4903 1,0000       
Valeur liquidative unitaire 111,28 94,83       
Distribution unitaire sur 
revenu net (y compris les 
acomptes) 

0,00 0,00       

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes (y 
compris les acomptes) 

0,00 0,00       

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,000 0,00       

Capitalisation unitaire 1,93 4,15       
 
PART DIST D 
Actif net 11 673 825,83 11 993 539,51 13 099 406,92 13 167 612,04 15 531 575,56 
Nombre de parts 36 594,4969 42 440,8577 47 206,4788 53 260,2033 60 554,2211 
Valeur liquidative unitaire 319,00 282,59 277,49 247,23 256,49 
Distribution unitaire sur 
revenu net (y compris les 
acomptes) 

0,00 4,67 6,00 5,43 4,99 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes (y 
compris les acomptes) 

6,00 5,33 0,00 3,57 3,01 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,000 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire -2,41 0,00 -15,90 1,94 1,95 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 
 

Exprimé en Euro 30/06/2025 28/06/2024 30/06/2023 30/06/2022 30/06/2021 

PART DIST ND 
Actif net 2 281 662,27 2 011 594,88 2 174 766,16 2 032 558,57 2 131 125,54 
Nombre de parts 6 713,1960 6 753,0271 7 430,9674 7 802,6463 7 982,3518 
Valeur liquidative unitaire 339,87 297,88 292,66 260,49 266,97 
Distribution unitaire sur 
revenu net (y compris les 
acomptes) 

0,14 7,44 9,00 8,70 7,78 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes (y 
compris les acomptes) 

5,86 2,56 0,00 3,30 0,22 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,000 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 0,00 0,00 -16,71 2,49 4,91 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES  
 

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC 
n° 2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-03.  
 
1. Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du 
nouveau règlement comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à 
capital variable (Règlement ANC 2020- 07 modifié) 
 
Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de 
présentation des comptes annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut 
donc être réalisée. 
Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne 
présentent pas les données de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans 
l’annexe. 
 
Les changements de présentation portent essentiellement sur : 
- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les 
prêts et les emprunts ;  
- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant 
notamment : les écarts de change sur comptes financiers, les plus ou moins-values latentes, les plus et 
moins-values réalisées et les frais de transactions ; 
- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau 
figurent dorénavant dans les annexes) ; 
- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif 
pour les fonds appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ; 
- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements 
comptables respectifs ; 
- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / 
Autres ; 
- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais 
au niveau du hors-bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ; 
- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ; 
- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments 
financiers à terme ; 
- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ; 
- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments. 
 
2. Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice 
 
Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) 
: 
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité, 
- régularité, sincérité, 
- prudence, 
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre. 
 
 

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro. 
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Comptabilisation des revenus 
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui 
de la méthode du coupon encaissé. 

 

Comptabilisation des entrées et sorties en portefeuille 
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 

 

Mécanisme de Swing Pricing 
Mécanisme d'ajustement (« swing pricing ») de la valeur liquidative avec seuil de déclenchement : 

- La société de gestion a mis en place une méthode d’ajustement de la valeur liquidative (VL) avec un 
seuil de déclenchement. 

- Ce mécanisme consiste à faire supporter aux investisseurs, qui souscrivent ou qui rachètent leurs 
parts, les frais liés aux transactions effectuées à l’actif du FCP en raison des mouvements 
(souscriptions/rachats) du passif du FCP. Ce mécanisme, encadré par une politique, a pour but de 
protéger les porteurs qui demeurent dans le FCP en leur faisant supporter le moins possible ces frais. 
Il a pour résultat de calculer une VL ajustée dite « swinguée ». 

- Ainsi, si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de souscription / rachats nets des investisseurs 
sur l'ensemble des catégories de parts du FCP dépasse un seuil préétabli déterminé, sur la base de 
critères objectifs par la société de gestion en pourcentage de l’actif net, la VL sera ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. Si le FCP émet plusieurs catégories de parts, la VL de chaque catégorie 
de parts est calculée séparément mais tout ajustement a, en pourcentage, un impact identique sur 
l’ensemble des VL des catégories de parts du FCP. 

- Les paramètres de coûts de réajustement et de seuil de déclenchement sont déterminés par la société 
de gestion et revus périodiquement. Ces coûts sont estimés par la société de gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

- Il n’est pas possible de prédire avec exactitude s'il sera fait application du mécanisme d’ajustement à 
un moment donné dans le futur, ni la fréquence à laquelle la société de gestion effectuera de tels 
ajustements. 

- Les investisseurs sont informés que la volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter uniquement celle 
des titres détenus en portefeuille en raison de l’application du mécanisme d’ajustement. 

- La VL « swinguée » est la seule valeur liquidative du FCP et la seule communiquée aux porteurs de 
parts du FCP. Toutefois, en cas d’existence d’une commission de surperformance, celle-ci est calculée 
sur la VL avant application du mécanisme d’ajustement. 

 

Affectation des sommes distribuables 
 
Part I :  

Pour les revenus : capitalisation totale  

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale 
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Part N :  

Pour les revenus : capitalisation totale  

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale 

 
Part ND :  

Pour les revenus : distribution et/ou capitalisation  

Pour les plus ou moins-values : distribution et/ou capitalisation 

 
Part Y :  

Pour les revenus : capitalisation totale  

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale 

 
Part C :  

Pour les revenus : capitalisation totale  

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale 

 
Part D :  

Pour les revenus : distribution et/ou capitalisation  

Pour les plus ou moins-values : distribution et/ou capitalisation 

 
Part S :  

Pour les revenus : capitalisation totale  

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale 

 
 

Frais de gestion et de fonctionnement 
Les frais de gestion sont prévus par la notice d'information ou le prospectus complet de l'OPC. 
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 Frais de gestion fixes (taux maximum) 
 Frais de gestion fixes Assiette 

C FR0007076930 2,49 % TTC taux maximum   
dont frais de gestion financière : 2,39 % TTC taux 
maximum  
dont frais de fonctionnement et autres services : 0,1 % TTC 
taux  maximum 

Actif net  
 

D FR0000988792 2,49 % TTC taux maximum   
dont frais de gestion financière : 2,39 % TTC taux 
maximum  
dont frais de fonctionnement et autres services : 0,1 % TTC 
taux maximum 

Actif net  
 

S FR0011710631 0,3 % TTC maximum   
dont frais de gestion financière : 0,2 % TTC maximum  
dont frais de fonctionnement et autres services : 0,1 % TTC 
taux  maximum 

Actif net  
 

I FR0013176211 1,1 % TTC maximum   
dont frais de gestion financière : 1 % TTC maximum  
dont frais de fonctionnement et autres services : 0,1 % TTC 
taux  maximum 

Actif net  
 

N FR0013294253 1,4 % TTC maximum   
dont frais de gestion financière : 1,3 % TTC maximum  
dont frais de fonctionnement et autres services : 0,1 % TTC 
taux maximum 

Actif net  
 

ND FR0013297918 1,4 % TTC maximum   
dont frais de gestion financière : 1,3 % TTC maximum  
dont frais de fonctionnement et autres services : 0,1 % TTC 
taux  maximum 

Actif net  
 

Y FR001400MM95 2,25 % TTC taux maximum   
dont frais de gestion financière : 2,15 % TTC taux 
maximum  
dont frais de fonctionnement et autres services : 0,1 % TTC 
taux maximum 

Actif net  
 

 

Frais de gestion indirects (sur OPC)  
 Frais de gestion indirects 

C FR0007076930 Néant 
D FR0000988792 Néant 

S FR0011710631 Néant 

I FR0013176211 Néant 
N FR0013294253 Néant 

ND FR0013297918 Néant 

Y FR001400MM95 Néant 
 

Commission de surperformance 
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Part FR0007076930 C 
20% de la performance positive nette de frais au-delà du CAC 40 calculé dividendes réinvestis calculé 
Assiette : actif net 
La commission de surperformance, applicable à une catégorie de part donnée, est calculée selon la 
méthode indicée. 
20% TTC représente la différence entre l’actif du fonds avant prise en compte de la provision de 
commission de surperformance et la valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance égale à 
celle de l’indice CAC 40 (dividendes réinvestis, cours de clôture – (CAC index) sur la période de calcul et 
enregistrant les mêmes variations liées aux souscriptions/rachats que le fonds. 
Période de référence : 
La période de référence correspond à la période durant laquelle la performance du fonds est mesurée et 
comparée à celle de l’indice de référence. Elle est fixée à 5 ans. La société de gestion s’assure que, toute 
sous-performance du fonds par rapport à l’indice de référence est compensée avant que des commissions 
de surperformance ne deviennent exigibles. La première période de référence de 5 ans débute le 3 juillet 
2023. 
Période d’observation et fréquence de cristallisation : 
La période d’observation correspond à l’exercice comptable du 1er juillet au 30 juin de chaque année. La 
fréquence de cristallisation consiste à considérer comme définitive et exigible la commission de 
surperformance provisionnée. 
La commission de surperformance est cristallisée (payée) une fois par an à chaque clôture de l’exercice 
comptable si, sur une période d’observation, l’actif valorisé du fonds est supérieur à celui de l’actif de 
référence et si le fonds enregistre une performance positive. La part variable des frais de gestion 
représentera 20% TTC de l’écart constaté. Cet écart fera l’objet d’une provision au titre des frais de gestion 
variables lors du calcul de la valeur liquidative après imputation des frais de gestion fixes. Dans le cas 
contraire, la provision passée précédemment sera réajustée par une reprise sur provisions. Les reprises 
de provisions sont plafonnées à hauteur des dotations antérieures. 
Cette commission de surperformance est prélevée annuellement, à la clôture de l’exercice comptable. En 
cas de rachats en cours de période, la quote-part de provision constituée correspondant au nombre 
d’actions rachetées sera définitivement acquise et sera prélevée par la société de gestion à la clôture de 
l’exercice 
 
Part FR0000988792 D 
20% de la performance positive nette de frais au-delà du CAC 40 calculé dividendes réinvestis calculé 
Assiette : actif net 
La commission de surperformance, applicable à une catégorie de part donnée, est calculée selon la 
méthode indicée. 
20% TTC représente la différence entre l’actif du fonds avant prise en compte de la provision de 
commission de surperformance et la valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance égale à 
celle de l’indice CAC 40 (dividendes réinvestis, cours de clôture – (CAC index) sur la période de calcul et 
enregistrant les mêmes variations liées aux souscriptions/rachats que le fonds. 
Période de référence : 
La période de référence correspond à la période durant laquelle la performance du fonds est mesurée et 
comparée à celle de l’indice de référence. Elle est fixée à 5 ans. La société de gestion s’assure que, toute 
sous-performance du fonds par rapport à l’indice de référence est compensée avant que des commissions 
de surperformance ne deviennent exigibles. La première période de référence de 5 ans débute le 3 juillet 
2023. 
Période d’observation et fréquence de cristallisation : 
La période d’observation correspond à l’exercice comptable du 1er juillet au 30 juin de chaque année. La 
fréquence de cristallisation consiste à considérer comme définitive et exigible la commission de 
surperformance provisionnée. 
La commission de surperformance est cristallisée (payée) une fois par an à chaque clôture de l’exercice 
comptable si, sur une période d’observation, l’actif valorisé du fonds est supérieur à celui de l’actif de 
référence et si le fonds enregistre une performance positive. La part variable des frais de gestion 
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représentera 20% TTC de l’écart constaté. Cet écart fera l’objet d’une provision au titre des frais de gestion 
variables lors du calcul de la valeur liquidative après imputation des frais de gestion fixes. Dans le cas 
contraire, la provision passée précédemment sera réajustée par une reprise sur provisions. Les reprises 
de provisions sont plafonnées à hauteur des dotations antérieures. 
Cette commission de surperformance est prélevée annuellement, à la clôture de l’exercice comptable. En 
cas de rachats en cours de période, la quote-part de provision constituée correspondant au nombre 
d’actions rachetées sera définitivement acquise et sera prélevée par la société de gestion à la clôture de 
l’exercice 
 
Part FR0011710631 S 
Néant 
 
Part FR0013176211 I 
20% de la performance positive nette de frais au-delà du CAC 40 calculé dividendes réinvestis calculé 
Assiette : actif net 
La commission de surperformance, applicable à une catégorie de part donnée, est calculée selon la 
méthode indicée. 
20% TTC représente la différence entre l’actif du fonds avant prise en compte de la provision de 
commission de surperformance et la valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance égale à 
celle de l’indice CAC 40 (dividendes réinvestis, cours de clôture – (CAC index) sur la période de calcul et 
enregistrant les mêmes variations liées aux souscriptions/rachats que le fonds. 
Période de référence : 
La période de référence correspond à la période durant laquelle la performance du fonds est mesurée et 
comparée à celle de l’indice de référence. Elle est fixée à 5 ans. La société de gestion s’assure que, toute 
sous-performance du fonds par rapport à l’indice de référence est compensée avant que des commissions 
de surperformance ne deviennent exigibles. La première période de référence de 5 ans débute le 3 juillet 
2023. 
Période d’observation et fréquence de cristallisation : 
La période d’observation correspond à l’exercice comptable du 1er juillet au 30 juin de chaque année. La 
fréquence de cristallisation consiste à considérer comme définitive et exigible la commission de 
surperformance provisionnée. 
La commission de surperformance est cristallisée (payée) une fois par an à chaque clôture de l’exercice 
comptable si, sur une période d’observation, l’actif valorisé du fonds est supérieur à celui de l’actif de 
référence et si le fonds enregistre une performance positive. La part variable des frais de gestion 
représentera 20% TTC de l’écart constaté. Cet écart fera l’objet d’une provision au titre des frais de gestion 
variables lors du calcul de la valeur liquidative après imputation des frais de gestion fixes. Dans le cas 
contraire, la provision passée précédemment sera réajustée par une reprise sur provisions. Les reprises 
de provisions sont plafonnées à hauteur des dotations antérieures. 
Cette commission de surperformance est prélevée annuellement, à la clôture de l’exercice comptable. En 
cas de rachats en cours de période, la quote-part de provision constituée correspondant au nombre 
d’actions rachetées sera définitivement acquise et sera prélevée par la société de gestion à la clôture de 
l’exercice 
 
Part FR0013294253 N 
20% de la performance positive nette de frais au-delà du CAC 40 calculé dividendes réinvestis calculé 
Assiette : actif net 
La commission de surperformance, applicable à une catégorie de part donnée, est calculée selon la 
méthode indicée. 
20% TTC représente la différence entre l’actif du fonds avant prise en compte de la provision de 
commission de surperformance et la valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance égale à 
celle de l’indice CAC 40 (dividendes réinvestis, cours de clôture – (CAC index) sur la période de calcul et 
enregistrant les mêmes variations liées aux souscriptions/rachats que le fonds. 
Période de référence : 
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La période de référence correspond à la période durant laquelle la performance du fonds est mesurée et 
comparée à celle de l’indice de référence. Elle est fixée à 5 ans. La société de gestion s’assure que, toute 
sous-performance du fonds par rapport à l’indice de référence est compensée avant que des commissions 
de surperformance ne deviennent exigibles. La première période de référence de 5 ans débute le 3 juillet 
2023. 
Période d’observation et fréquence de cristallisation : 
La période d’observation correspond à l’exercice comptable du 1er juillet au 30 juin de chaque année. La 
fréquence de cristallisation consiste à considérer comme définitive et exigible la commission de 
surperformance provisionnée. 
La commission de surperformance est cristallisée (payée) une fois par an à chaque clôture de l’exercice 
comptable si, sur une période d’observation, l’actif valorisé du fonds est supérieur à celui de l’actif de 
référence et si le fonds enregistre une performance positive. La part variable des frais de gestion 
représentera 20% TTC de l’écart constaté. Cet écart fera l’objet d’une provision au titre des frais de gestion 
variables lors du calcul de la valeur liquidative après imputation des frais de gestion fixes. Dans le cas 
contraire, la provision passée précédemment sera réajustée par une reprise sur provisions. Les reprises 
de provisions sont plafonnées à hauteur des dotations antérieures. 
Cette commission de surperformance est prélevée annuellement, à la clôture de l’exercice comptable. En 
cas de rachats en cours de période, la quote-part de provision constituée correspondant au nombre 
d’actions rachetées sera définitivement acquise et sera prélevée par la société de gestion à la clôture de 
l’exercice 
 
Part FR0013297918 ND 
20% de la performance positive nette de frais au-delà du CAC 40 calculé dividendes réinvestis calculé 
Assiette : actif net 
La commission de surperformance, applicable à une catégorie de part donnée, est calculée selon la 
méthode indicée. 
20% TTC représente la différence entre l’actif du fonds avant prise en compte de la provision de 
commission de surperformance et la valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance égale à 
celle de l’indice CAC 40 (dividendes réinvestis, cours de clôture – (CAC index) sur la période de calcul et 
enregistrant les mêmes variations liées aux souscriptions/rachats que le fonds. 
Période de référence : 
La période de référence correspond à la période durant laquelle la performance du fonds est mesurée et 
comparée à celle de l’indice de référence. Elle est fixée à 5 ans. La société de gestion s’assure que, toute 
sous-performance du fonds par rapport à l’indice de référence est compensée avant que des commissions 
de surperformance ne deviennent exigibles. La première période de référence de 5 ans débute le 3 juillet 
2023. 
Période d’observation et fréquence de cristallisation : 
La période d’observation correspond à l’exercice comptable du 1er juillet au 30 juin de chaque année. La 
fréquence de cristallisation consiste à considérer comme définitive et exigible la commission de 
surperformance provisionnée. 
La commission de surperformance est cristallisée (payée) une fois par an à chaque clôture de l’exercice 
comptable si, sur une période d’observation, l’actif valorisé du fonds est supérieur à celui de l’actif de 
référence et si le fonds enregistre une performance positive. La part variable des frais de gestion 
représentera 20% TTC de l’écart constaté. Cet écart fera l’objet d’une provision au titre des frais de gestion 
variables lors du calcul de la valeur liquidative après imputation des frais de gestion fixes. Dans le cas 
contraire, la provision passée précédemment sera réajustée par une reprise sur provisions. Les reprises 
de provisions sont plafonnées à hauteur des dotations antérieures. 
Cette commission de surperformance est prélevée annuellement, à la clôture de l’exercice comptable. En 
cas de rachats en cours de période, la quote-part de provision constituée correspondant au nombre 
d’actions rachetées sera définitivement acquise et sera prélevée par la société de gestion à la clôture de 
l’exercice 
 
Part FR001400MM95 Y 
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20% de la performance positive nette de frais au-delà du CAC 40 calculé dividendes réinvestis calculé 
Assiette : actif net 
Méthode de calcul : 
La commission de surperformance, applicable à une catégorie de part donnée, est calculée selon la 
méthode indicée. 
20% TTC représente la différence entre l’actif du fonds avant prise en compte de la provision de 
commission de surperformance et la valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance égale à 
celle de l’indice CAC 40 (dividendes réinvestis, cours de clôture – (CAC index) sur la période de calcul et 
enregistrant les mêmes variations liées aux souscriptions/rachats que le fonds. 
Période de référence : 
La période de référence correspond à la période durant laquelle la performance du fonds est mesurée et 
comparée à celle de l’indice de référence. Elle est fixée à 5 ans. La société de gestion s’assure que, toute 
sous-performance du fonds par rapport à l’indice de référence est compensée avant que des commissions 
de surperformance ne deviennent exigibles. La première période de référence de 5 ans débute le 3 juillet 
2023. 
Période d’observation et fréquence de cristallisation : 
La période d’observation correspond à l’exercice comptable du 1er juillet au 30 juin de chaque année. La 
fréquence de cristallisation consiste à considérer comme définitive et exigible la commission de 
surperformance provisionnée. 
La commission de surperformance est cristallisée (payée) une fois par an à chaque clôture de l’exercice 
comptable si, sur une période d’observation, l’actif valorisé du fonds est supérieur à celui de l’actif de 
référence et si le fonds enregistre une performance positive. La part variable des frais de gestion 
représentera 20% TTC de l’écart constaté. Cet écart fera l’objet d’une provision au titre des frais de gestion 
variables lors du calcul de la valeur liquidative après imputation des frais de gestion fixes. Dans le cas 
contraire, la provision passée précédemment sera réajustée par une reprise sur provisions. Les reprises 
de provisions sont plafonnées à hauteur des dotations antérieures. 
Cette commission de surperformance est prélevée annuellement, à la clôture de l’exercice comptable. En 
cas de rachats en cours de période, la quote-part de provision constituée correspondant au nombre 
d’actions rachetées sera définitivement acquise et sera prélevée par la société de gestion à la clôture de 
l’exercice. 
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Rétrocessions 
La politique de comptabilisation de rétrocessions de frais de gestion sur OPC cibles détenus est décidée 
par la société de gestion. 
Ces rétrocessions sont comptabilisées en déduction des commissions de gestion. Les frais 
effectivement supportés par le fonds figurent dans le tableau « FRAIS DE GESTION SUPPORTÉS PAR 
L'OPC ». Les frais de gestion sont calculés sur l’actif net moyen à chaque valeur liquidative et couvrent 
les frais de la gestion financière, administrative, la valorisation, le coût du dépositaire, les honoraires 
des commissaires aux comptes… Ils ne comprennent pas les frais de transaction. 
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Frais de transaction 
Les courtages, commissions et frais afférents aux ventes de titres compris dans le portefeuille collectif 
ainsi qu’aux acquisitions de titres effectuées au moyen de sommes provenant, soit de la vente ou du 
remboursement de titres, soit des revenus des avoirs compris dans l’OPC, sont prélevés sur lesdits 
avoirs et viennent en déduction des liquidités. 

 
Commissions de mouvement 

Clé de répartition (en %) 
SDG Dépositaire Autres 

prestataires 
Actions, obligations convertibles, warrants, bons de 
souscription : 
Euroclear : 0,025 % TTC max min 20 € 
Autres pays 0,025 % TTC max min 40€ 
Obligations répondues en net :  
Forfait France : 24€ TTC  
Forfait Etranger : 48€ TTC 
Marché à terme Eurex/Monep 
Options 0,40%TTC max, minimum 7 € 
Futures 2€/lot TTC max 
OPC : forfait 180€ TTC maximum 
Prélèvement sur chaque transaction 
 

 100   

 

 

Méthode de valorisation 
Lors de chaque valorisation, les actifs de l’OPCVM, du FIA sont évalués selon les principes suivants : 

Actions et titres assimilés cotés (valeurs françaises et étrangères) : 
L'évaluation se fait au cours de Bourse.  

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :    

Places de cotation européennes : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation asiatiques : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation australiennes : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation sud-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

En cas de non-cotation d'une valeur, le dernier cours de bourse de la veille est utilisé. 

Obligations et titres de créance assimilés (valeurs françaises et étrangères) et EMTN : 
L'évaluation se fait au cours de Bourse. 

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :    

Places de cotation européennes : Dernier cours de bourse du jour.  

Places de cotation asiatiques : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation australiennes : Dernier cours de bourse du jour.  

Places de cotation nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation sud-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

En cas de non-cotation d'une valeur, le dernier cours de Bourse de la veille est utilisé. 
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Dans le cas d'une cotation non réaliste, le gérant doit faire une estimation plus en phase avec les 
paramètres réels de marché. Selon les sources disponibles, l'évaluation pourra être effectuée par 
différentes méthodes comme :  

- la cotation d'un contributeur,  

- une moyenne de cotations de plusieurs contributeurs,  

- un cours calculé par une méthode actuarielle à partir d'un spread (de crédit ou autre) et d'une courbe 
de taux,  

- etc. 

Titres d’OPCVM, de FIA ou de fond d’investissement en portefeuille : 
Evaluation sur la base de la dernière valeur liquidative connue. 

Parts d’organismes de Titrisation : 
Evaluation au dernier cours de bourse du jour pour les organismes de titrisation cotés sur les marchés 
européens. 

Acquisitions temporaires de titres : 
• Pensions livrées à l’achat : Valorisation contractuelle. Pas de pension d’une durée supérieure à 3 mois.   

• Rémérés à l’achat : Valorisation contractuelle, car le rachat des titres par le vendeur est envisagé avec 
suffisamment de certitude.    

• Emprunts de titres : Valorisation des titres empruntés et de la dette de restitution correspondante à la 
valeur de marché des titres concernés. 

Cessions temporaires de titres : 
• Titres donnés en pension livrée : Les titres donnés en pension livrée sont valorisés au prix du marché, 
les dettes représentatives des titres donnés en pension sont maintenues à la valeur fixée dans le 
contrat.   

• Prêts de titres : Valorisation des titres prêtés au cours de bourse de la valeur sous-jacente. Les titres 
sont récupérés par l’OPCVM, FIA à l’issue du contrat de prêt. 

Valeurs mobilières non cotées : 
Evaluation utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et sur le rendement, en prenant en 
considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes. 

Titres de créances négociables : 
Les TCN sont valorisés à la valeur de marché.  

 

Valeur de marché retenue :  

- BTF/BTAN :  

Taux de rendement actuariel ou cours du jour publié par la Banque de France.  

- Autres TCN :  

Pour les TCN faisant l’objet de cotation régulière : le taux de rendement ou les cours utilisés sont ceux 
constatés chaque jour sur le marché.  

Pour les titres sans cotation régulière ou réaliste : application d’une méthode actuarielle avec utilisation 
du taux de rendement d’une courbe de taux de référence corrigé d’une marge représentative des 
caractéristiques intrinsèques de l’émetteur (spread de crédit ou autre). 

Contrats à terme fermes : 
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Les cours de marché retenus pour la valorisation des contrats à terme fermes sont en adéquation avec 
ceux des titres sous-jacents.   Ils varient en fonction de la Place de cotation des contrats :    

- Contrats à terme fermes cotés sur des Places européennes :   Dernier cours du jour ou cours de 
compensation du jour.   

- Contrats à terme fermes cotés sur des Places nord-américaines :   Dernier cours du jour ou cours de 
compensation du jour. 

Options : 
Les cours de marché retenus suivent le même principe que ceux régissant les contrats ou titres supports 
:   

- Options cotées sur des Places européennes :    Dernier cours du jour ou cours de compensation du 
jour.  

- Options cotées sur des Places nord-américaines :   Dernier cours du jour ou cours de compensation 
du jour. 

Opérations d'échanges (swaps) : 
• Les swaps d’une durée de vie inférieure à 3 mois sont valorisés de manière linéaire.   

• Les swaps d’une durée de vie supérieure à 3 mois sont valorisés au prix du marché.   

• L’évaluation des swaps d’indice est réalisé au prix donné par la contrepartie, la société de gestion 
réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation. 

• Lorsque le contrat de swap est adossé à des titres clairement identifiés (qualité et durée), ces deux 
éléments sont évalués globalement. 

Contrats de change à terme : 
Il s’agit d’opérations de couverture de valeurs mobilières en portefeuille libellées dans une devise autre 
que celle de la comptabilité de l’OPCVM, du FIA par un emprunt de devise dans la même monnaie pour 
le même montant. Les opérations à terme de devise sont valorisées d’après la courbe des taux 
prêteurs/emprunteurs de la devise. 

 

 

Méthode d’évaluation des engagements hors bilan 
• Les engagements sur contrats à terme fermes sont déterminés à la valeur de marché. Elle est égale 
au cours de valorisation multiplié par le nombre de contrats et par le nominal. les engagements sur 
contrats d'échange de gré à gré sont présentés à leur valeur nominale ou en l'absence de valeur 
nominale, pour un montant équivalent.      

• Les engagements sur opérations conditionnelles sont déterminés sur la base de l’équivalent sous-
jacent de l’option. Cette traduction consiste à multiplier le nombre d’options par un delta. Le delta résulte 
d’un modèle mathématique (de type Black-Scholes) dont les paramètres sont : le cours du sous-jacent, 
la durée à l’échéance, le taux d’intérêt court terme, le prix d’exercice de l’option et la volatilité du sous-
jacent. La présentation dans le hors-bilan correspond au sens économique de l’opération, et non au 
sens du contrat.     

• Les swaps de dividende contre évolution de la performance sont indiqués à leur valeur nominale en 
hors-bilan.     

• Les swaps adossés ou non adossés sont enregistrés au nominal en hors-bilan. 
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Description des garanties reçues ou données 

Garantie reçue : 
Néant  

Garantie donnée : 
Dans le cadre de la réalisation des transactions sur instruments financiers dérivés de gré à gré, le fonds 
peut recevoir des actifs financiers considérés comme des garanties et ayant pour but de réduire son 
exposition au risque de contrepartie. 

Les garanties financières reçues sont essentiellement constituées en espèces pour les transactions su 
instruments financiers dérivés de gré à gré. 

Toute garantie financière donnée ou reçue respectera les principes suivants : 

- Liquidité : Toute garantie financière en titres doit être liquide et pouvoir se négocier rapidement sur un 
marché réglementé à prix transparent, 

- Cessibilité : les garanties financières sont cessibles à tout moment, 

- Evaluation : les garanties financières reçues font l’objet d’une évaluation quotidienne. Une politique de 
décote prudente sera appliquée sur les titres pouvant afficher une volatilité non négligeable ou en 
fonction de la qualité de crédit, 

- Qualité de crédit des émetteurs : les garanties financières sont de haute qualité de crédit, 

- Placement de garanties reçues en espèces : elles sont, soit placées en dépôts auprès d’entités 
éligibles, soit investis en obligations d’Etat en haute qualité de crédit (notation respectant les critères 
des OPCVM/FIA « monétaire court terme »), soit investies en OPCVM/FIA « monétaire court terme »). 

- Corrélation : les garanties sont émises par une entité indépendante de la contrepartie. 

- Diversification : le risque de contrepartie dans des transactions de gré à gré ne peut excéder 10% des 
actifs nets lorsque la contrepartie est un des établissements de crédit tel que défini par la réglementation 
en vigueur, ou 5% de ses actifs dans les autres cas, 

- L’exposition à un émetteur donné ne peut excéder 20% de l’actif net, 

- Conservation : les garanties financières reçues sont placées auprès du Dépositaire ou par un de ses 
agents ou tiers sous son contrôle ou de tout dépositaire faisant l’objet d’une surveillance prudentielle et 
qui n’a aucun lien avec le fournisseur des garanties financières, 

- Interdiction de réutilisation : les garanties financières autres que les espèces ne peuvent ni être 
vendues, ni réinvesties, ni remises en garantie.  

 

Compléments d’information concernant le contenu de l’annexe 

Annexe : 
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1. Concernant le tableau d’Exposition directe aux marchés de crédit : 

Les notations financières de 2 agences sont utilisées pour déterminer la qualité de l’investissement. 

La notation peut s’appliquer à un émetteur et/ou à un titre. 

Il existe deux types de rating : la note long terme (plus d’un an), plus détaillée, et la note court terme   

La règle appliquée consiste à retenir  

- En priorité, la note du titre si elle existe 

- Ensuite, la note long terme de l’émetteur 

- En dernier lieu, la note court terme 

2. Concernant le tableau d’Inventaire des actifs et passifs : 

Le secteur d’activité est renseigné selon la classification Industry Classification Benchmark avec la 
typologie Sous-secteur. 

3. Les états financiers de l’exercice précédent figurent en dernières pages de ce document. 

 

BOOKMARKS_FIN_RMC
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Evolution des capitaux propres 
 
 

 30/06/2025 28/06/2024 
Capitaux propres début d'exercice 849 321 972,07   
Flux de l'exercice :   

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 41 620 795,33   
Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -171 943 615,53   
Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -1 383 941,00   
Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 19 762 591,65   
Variation des Plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation 119 298 129,60   
Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets -245 515,84   
Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes -240 158,60   
Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00   
Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00   
Autres éléments 0,00   

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 856 190 257,68   



CENTIFOLIA 30/06/2025 50 

 
 

Annexes des comptes annuels 
 
 

Nombre de titres émis ou rachetés : 
 
 

  En parts En montant 

PART CAPI C 
Parts souscrites durant l'exercice 75 084,7664 33 784 638,10 
Parts rachetés durant l'exercice -303 166,9392 -135 819 015,75 
Solde net des souscriptions/rachats -228 082,1728 -102 034 377,65 

PART CAPI I 
Parts souscrites durant l'exercice 5 887,8523 727 771,39 
Parts rachetés durant l'exercice -40 790,4283 -5 056 882,24 
Solde net des souscriptions/rachats -34 902,5760 -4 329 110,85 

PART CAPI N 
Parts souscrites durant l'exercice 8 896,4696 4 323 987,09 
Parts rachetés durant l'exercice -20 608,1095 -9 805 099,39 
Solde net des souscriptions/rachats -11 711,6399 -5 481 112,30 

PART CAPI S 
Parts souscrites durant l'exercice 2 138,0338 1 231 978,21 
Parts rachetés durant l'exercice -29 720,8679 -19 016 219,06 
Solde net des souscriptions/rachats -27 582,8341 -17 784 240,85 

PART CAPI Y 
Parts souscrites durant l'exercice 10 473,3301 1 094 299,12 
Parts rachetés durant l'exercice -1 174,8398 -124 509,83 
Solde net des souscriptions/rachats 9 298,4903 969 789,29 

PART DIST D 
Parts souscrites durant l'exercice 1 573,3437 458 090,62 
Parts rachetés durant l'exercice -7 419,7045 -2 108 894,04 
Solde net des souscriptions/rachats -5 846,3608 -1 650 803,42 

PART DIST ND 
Parts souscrites durant l'exercice 0,0911 30,80 
Parts rachetés durant l'exercice -39,9222 -12 995,22 
Solde net des souscriptions/rachats -39,8311 -12 964,42 

 

 

| 
Commissions de souscription et/ou rachat : 
 
 

  En montant 

PART CAPI C 
Commissions de souscription acquises 0,00 
Commissions de rachat acquises 0,00 
Total des commissions acquises 0,00 

PART CAPI I 
Commissions de souscription acquises 0,00 
Commissions de rachat acquises 0,00 
Total des commissions acquises 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Commissions de souscription et/ou rachat : 
 
 

  En montant 

PART CAPI N 
Commissions de souscription acquises 0,00 
Commissions de rachat acquises 0,00 
Total des commissions acquises 0,00 

PART CAPI S 
Commissions de souscription acquises 0,00 
Commissions de rachat acquises 0,00 
Total des commissions acquises 0,00 

PART CAPI Y 
Commissions de souscription acquises 0,00 
Commissions de rachat acquises 0,00 
Total des commissions acquises 0,00 

PART DIST D 
Commissions de souscription acquises 0,00 
Commissions de rachat acquises 0,00 
Total des commissions acquises 0,00 

PART DIST ND 
Commissions de souscription acquises 0,00 
Commissions de rachat acquises 0,00 
Total des commissions acquises 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Ventilation de l'actif net par nature de parts 
 
 

Code ISIN de la 
part Libellé de la part 

Affectation des 
sommes 

distribuables 
Devise de 

la part 
Actif net de la part 

 (EUR) Nombre de parts 
Valeur 

liquidative 
 (EUR) 

FR0007076930 PART CAPI C Capitalisable EUR 686 627 789,71 1 387 559,8037 494,84 

FR0013176211 PART CAPI I Capitalisable EUR 8 323 481,43 59 258,5781 140,46 

FR0013294253 PART CAPI N Capitalisable EUR 37 403 353,82 69 902,4249 535,07 

FR0011710631 PART CAPI S Capitalisable EUR 108 845 222,37 166 734,7222 652,80 

FR001400MM95 PART CAPI Y Capitalisable EUR 1 034 922,25 9 299,4903 111,28 

FR0000988792 PART DIST D Distribuable EUR 11 673 825,83 36 594,4969 319,00 

FR0013297918 PART DIST ND Distribuable EUR 2 281 662,27 6 713,1960 339,87 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles) 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Ventilation des expositions significatives par pays 

France 
+/- 

Suisse 
+/-       

Actif       
Actions et valeurs 
assimilées 

832 676,79 809 335,29 23 341,50 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif       
Opérations de cession 
sur instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan       
Futures 0,00 NA NA NA NA NA 
Options 0,00 NA NA NA NA NA 
Swaps 0,00 NA NA NA NA NA 
Autres instruments 
financiers 

0,00 NA NA NA NA NA 

Total 832 676,79 NA NA NA NA NA 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition sur le marché des obligations convertibles - par pays et maturité de l'exposition 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau de 
deltas 

<= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1 
Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
 

+/- 

Ventilation des expositions par type de taux 

Taux fixe 
+/- 

Taux variable 
ou révisable 

+/- 
Taux indexé 

+/- 
Autre ou sans 

contrepartie de taux 
+/- 

Actif      
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Comptes financiers 1 241,12 0,00 0,00 0,00 1 241,12 

Passif      
Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      
Futures NA 0,00 0,00 0,00 0,00 
Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00 
Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00 
Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total NA 0,00 0,00 0,00 1 241,12 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) – ventilation par maturité 
 
 

exprimés en 
milliers d'Euro 

[0 - 3 mois] 
+/- 

]3 - 6 mois] 
+/- 

]6 mois  -1 an] 
+/- 

]1 - 3 ans] 
+/- 

]3 - 5 ans] 
+/- 

]5 - 10 ans] 
+/- 

>10 ans 
+/- 

Actif        
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Titres de 
créances 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

1 241,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif        
Opérations 
de cession 
sur 
instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan        
Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Autres 
instruments 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 1 241,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition directe sur le marché des devises 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 

GBP 
+/-       Autres devises 

+/- 
Actif      
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Actions et valeurs assimilées 10 623,64 0,00 0,00 0,00 0,00 
Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif      
Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      
Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Futures options swap 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 10 623,64 0,00 0,00 0,00 0,00 



CENTIFOLIA 30/06/2025 58 

 
 

Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition directe aux marchés de crédit 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 
Invest. Grade 

+/- 
Non Invest. Grade 

+/- 
Non notés 

+/- 
Actif    
Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00 
Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 
Titres de créances 0,00 0,00 0,00 
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Passif    
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00 
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan    
Dérivés de crédits 0,00 0,00 0,00 

Solde net 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

créance 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

dette 
Opérations figurant à l’actif du bilan   
Dépôts 0,00  
Instruments financiers à terme non compensés 0,00  
Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00  
Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00  
Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00  
Titres financiers empruntés 0,00  
Titres reçus en garantie 0,00  
Titres financiers donnés en pension 0,00  
Créances   
Collatéral espèces 0,00  
Dépôt de garantie espèces versé 0,00  

Opérations figurant au passif du bilan   
Dettes représentatives de titres donnés en pension  0,00 
Instruments financiers à terme non compensés  0,00 
Dettes   
Collatéral espèces  0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 
 
 

L'OPC détient moins de 10 % de son actif net dans d’autres OPC 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 
 

Créances et dettes – ventilation par nature 
 
 

  
30/06/2025 

Créances  
Souscriptions à recevoir 0,00 
Souscriptions à titre réductible 0,00 
Coupons à recevoir 1 105 000,00 
Ventes à règlement différé 261 609,21 
Obligations amorties 0,00 
Dépôts de garantie 0,00 
Frais de gestion 0,00 
Autres créditeurs divers 0,00 

Total des créances 1 366 609,21 
Dettes  
Souscriptions à payer 0,00 
Rachats à payer 0,00 
Achats à règlement différé -281 679,40 
Frais de gestion -22 273 578,70 
Dépôts de garantie 0,00 
Autres débiteurs divers 0,00 

Total des dettes -22 555 258,10 
Total des créances et dettes -21 188 648,89 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 
 

Frais de gestion, autres frais et charges 
 
 

PART CAPI C 30/06/2025 
Frais fixes 16 528 658,57 
Frais fixes en % actuel 2,44 
Frais variables 17 821 597,86 
Frais variables en % actuel 2,64 
Rétrocession de frais de gestion 0,00 
  

PART CAPI I 30/06/2025 
Frais fixes 83 177,36 
Frais fixes en % actuel 1,06 
Frais variables 255 045,82 
Frais variables en % actuel 3,25 
Rétrocession de frais de gestion 0,00 
  

PART CAPI N 30/06/2025 
Frais fixes 460 698,75 
Frais fixes en % actuel 1,36 
Frais variables 1 039 206,83 
Frais variables en % actuel 3,06 
Rétrocession de frais de gestion 0,00 
  

PART CAPI S 30/06/2025 
Frais fixes 281 169,66 
Frais fixes en % actuel 0,26 
Frais variables 0,00 
Frais variables en % actuel 0,00 
Rétrocession de frais de gestion 0,00 
  

PART CAPI Y 30/06/2025 
Frais fixes 5 460,98 
Frais fixes en % actuel 2,21 
Frais variables 11 699,90 
Frais variables en % actuel 4,73 
Rétrocession de frais de gestion 0,00 
  

PART DIST D 30/06/2025 
Frais fixes 280 233,59 
Frais fixes en % actuel 2,44 
Frais variables 308 030,78 
Frais variables en % actuel 2,69 
Rétrocession de frais de gestion 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 
 

Frais de gestion, autres frais et charges 
 
 

PART DIST ND 30/06/2025 
Frais fixes 28 219,61 
Frais fixes en % actuel 1,36 
Frais variables 63 036,72 
Frais variables en % actuel 3,03 
Rétrocession de frais de gestion 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 
 

Engagements reçus et donnés 
 
 

Autres engagements (par nature de produit) 30/06/2025 
Garanties reçues 0,00 
Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan 0,00 

Garanties données 0,00 
Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d’origine 0,00 

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00 
Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00 
Autres engagements hors bilan 0,00 

Total 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 
 

Acquisitions temporaires 
 
 

Autres engagements (par nature de produit) 30/06/2025 
Titres acquis à réméré 0,00 
Titres pris en pension livrée 0,00 
Titres empruntés 0,00 
Titres reçus en garantie 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 
 

Instruments d’entités liées 
 
 

  Code ISIN Libellé 30/06/2025 

Parts d'OPC et de fonds 
d'investissements    
 FR0010885236 OSTRUM SRI MONEY PLUS-IC EUR 43 461 003,30 

Total   43 461 003,30 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/06/2025 28/06/2024 

Revenus nets -1 056 480,79  
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00  

Revenus de l’exercice à affecter (**) -1 056 480,79  
Report à nouveau -0,74  
Sommes distribuables au titre du revenu net -1 056 481,53  
  
PART CAPI C 
Affectation :   
Distribution 0,00  
Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00  
Capitalisation -5 087 183,95  
Total -5 087 183,95  
* Information relative aux acomptes versés   
Montant unitaire 0,00  
Crédits d’impôts totaux 0,00  
Crédits d’impôts unitaires 0,000  
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts    
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    
Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00  
  
PART CAPI I 
Affectation :   
Distribution 0,00  
Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00  
Capitalisation 21 879,79  
Total 21 879,79  
* Information relative aux acomptes versés   
Montant unitaire 0,00  
Crédits d’impôts totaux 0,00  
Crédits d’impôts unitaires 0,000  
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts    
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    
Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00  
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 
 

PART CAPI N 
Affectation :   
Distribution 0,00  
Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00  
Capitalisation 16 753,82  
Total 16 753,82  
* Information relative aux acomptes versés   
Montant unitaire 0,00  
Crédits d’impôts totaux 0,00  
Crédits d’impôts unitaires 0,000  
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts    
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    
Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00  
  
PART CAPI S 
Affectation :   
Distribution 0,00  
Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00  
Capitalisation 4 083 117,35  
Total 4 083 117,35  
* Information relative aux acomptes versés   
Montant unitaire 0,00  
Crédits d’impôts totaux 0,00  
Crédits d’impôts unitaires 0,000  
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts    
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    
Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00  
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 
 

PART CAPI Y 
Affectation :   
Distribution 0,00  
Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00  
Capitalisation -3 767,16  
Total -3 767,16  
* Information relative aux acomptes versés   
Montant unitaire 0,00  
Crédits d’impôts totaux 0,00  
Crédits d’impôts unitaires 0,000  
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts    
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    
Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00  
  
PART DIST D 
Affectation :   
Distribution 0,00  
Report à nouveau du revenu de l’exercice -0,74  
Capitalisation -88 248,74  
Total -88 249,48  
* Information relative aux acomptes versés   
Montant unitaire 0,00  
Crédits d’impôts totaux 0,00  
Crédits d’impôts unitaires 0,000  
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts 36 594,4969  
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00  
Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00  
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 
 

PART DIST ND 
Affectation :   
Distribution 939,85  
Report à nouveau du revenu de l’exercice 28,25  
Capitalisation 0,00  
Total 968,10  
* Information relative aux acomptes versés   
Montant unitaire 0,00  
Crédits d’impôts totaux 0,00  
Crédits d’impôts unitaires 0,000  
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts 6 713,1960  
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,14  
Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00  
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values 
réalisées nettes 30/06/2025 28/06/2024 

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 17 826 226,59  
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 17 826 226,59  
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00  
Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 17 826 226,59  
  
PART CAPI C 
Affectation:   
Distribution 0,00  
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00  
Capitalisation 14 337 934,61  
Total 14 337 934,61  
* Information relative aux acomptes versés   
Acomptes unitaires versés 0,00  
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts    
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    
  

PART CAPI I 
Affectation:   
Distribution 0,00  
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00  
Capitalisation 172 517,72  
Total 172 517,72  
* Information relative aux acomptes versés   
Acomptes unitaires versés 0,00  
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts    
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    
  

PART CAPI N 
Affectation:   
Distribution 0,00  
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00  
Capitalisation 776 496,49  
Total 776 496,49  
* Information relative aux acomptes versés   
Acomptes unitaires versés 0,00  
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts    
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 
 

PART CAPI S 
Affectation:   
Distribution 0,00  
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00  
Capitalisation 2 222 630,39  
Total 2 222 630,39  
* Information relative aux acomptes versés   
Acomptes unitaires versés 0,00  
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts    
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    
  

PART CAPI Y 
Affectation:   
Distribution 0,00  
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00  
Capitalisation 21 730,90  
Total 21 730,90  
* Information relative aux acomptes versés   
Acomptes unitaires versés 0,00  
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts    
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    
  

PART DIST D 
Affectation:   
Distribution 219 566,98  
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 27 392,99  
Capitalisation 0,00  
Total 246 959,97  
* Information relative aux acomptes versés   
Acomptes unitaires versés 0,00  
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts 36 594,4969  
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 6,00  
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 
 

PART DIST ND 
Affectation:   
Distribution 39 339,33  
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 8 617,18  
Capitalisation 0,00  
Total 47 956,51  
* Information relative aux acomptes versés   
Acomptes unitaires versés 0,00  
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts 6 713,1960  
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 5,86  
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Actions et valeurs assimilées   832 676 786,18 97,25 

 Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé   832 676 786,18 97,25 

 Aérospatial et défense   73 519 700,00 8,59 
 DASSAULT AVIATION EUR 128 500 38 575 700,00 4,51 
 THALES EUR 140 000 34 944 000,00 4,08 
 Agro-alimentaire   66 812 642,50 7,80 
 FLEURY MICHON EUR 304 535 7 765 642,50 0,91 
 L.D.C. SA EUR 478 000 42 303 000,00 4,94 
 SAVENCIA EUR 260 000 16 744 000,00 1,95 
 Assurance - Non vie   13 032 000,00 1,52 
 COFACE EUR 800 000 13 032 000,00 1,52 
 Automobiles et équipementiers   33 209 800,00 3,88 
 MICHELIN EUR 780 000 24 601 200,00 2,87 
 RENAULT EUR 220 000 8 608 600,00 1,01 
 Banques   170 800 735,66 19,95 
 BNP PARIBAS ACTIONS A EUR 900 000 68 688 000,00 8,02 
 CREDIT AGRICOLE EUR 2 125 287 34 142 735,66 3,99 
 SOCIETE GENERALE EUR 1 400 000 67 970 000,00 7,94 
 Bâtiment et matériaux de construction   105 520 800,00 12,32 
 BOUYGUES EUR 1 040 000 39 936 000,00 4,66 
 SAINT-GOBAIN EUR 495 000 49 321 800,00 5,76 
 VINCI EUR 130 000 16 263 000,00 1,90 
 Chimie   4 128 300,00 0,48 
 ARKEMA EUR 66 000 4 128 300,00 0,48 
 Distributeurs   18 816 000,00 2,20 
 FNAC DARTY EUR 560 000 18 816 000,00 2,20 
 Energie non renouvelable   73 780 000,00 8,62 
 TOTALENERGIES SE EUR 1 300 000 67 730 000,00 7,91 
 VIRIDIEN EUR 100 000 6 050 000,00 0,71 
 Equipements de loisirs   10 940 000,00 1,28 
 BENETEAU EUR 550 000 4 284 500,00 0,50 
 TRIGANO EUR 45 000 6 655 500,00 0,78 
 Fournisseurs de services de télécommunications   49 404 991,70 5,77 
 M6 - METROPOLE TELEVISION EUR 500 000 6 570 000,00 0,77 
 ORANGE EUR 1 950 000 25 184 250,00 2,94 
 TF1 TELEVISION FRANCAISE 1 EUR 2 002 353 17 650 741,70 2,06 
 Logiciels et services informatiques   39 003 183,00 4,55 
 CEGEDIM EUR 169 446 1 779 183,00 0,21 
 SOPRA STERIA GROUP EUR 180 000 37 224 000,00 4,34 
 Matériel équipements destinés aux TI   23 341 500,00 2,73 
 STMICROELECTRONICS EUR 900 000 23 341 500,00 2,73 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

 Médias   46 869 288,32 5,47 
 CANAL+SA GBP 4 000 000 10 623 637,36 1,24 
 IPSOS EUR 90 000 4 095 000,00 0,48 
 LOUIS HACHETTE GROUP EUR 5 300 000 9 214 050,00 1,07 
 PUBLICIS GROUPE EUR 239 722 22 936 600,96 2,68 
 Métaux industriels et extraction   10 477 500,00 1,22 
 IMERYS EUR 375 000 10 477 500,00 1,22 
 Pharmacie/biotechnologie/Producteurs de  Marijuana   58 369 100,00 6,82 
 SANOFI EUR 710 000 58 369 100,00 6,82 
 Services appui à industrie   15 229 200,00 1,78 
 TELEPERFORMANCE EUR 185 000 15 229 200,00 1,78 
 Services aux consommateurs   12 764 644,20 1,49 
 ALD EUR 1 350 756 12 764 644,20 1,49 
 Societés de placement immobilier   138 396,00 0,02 
 FONCIERE LYONNAISE EUR 1 821 138 396,00 0,02 
 Soins personnels pharmacies et épiceries   6 519 004,80 0,76 
 BIC EUR 123 466 6 519 004,80 0,76 
Parts d'OPC et fonds d'investissements   43 461 003,30 5,08 

 OPCVM et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne   43 461 003,30 5,08 

 OSTRUM SRI MONEY PLUS-IC EUR EUR 390 43 461 003,30 5,08 
Total 876 137 789,48 102,33 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des opérations à terme de devises 
 
 

Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

Actif Passif 
Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00  0,00  0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 
 
 

Instruments financiers à terme – actions 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition 

en Euro (*) 
Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Total   0,00 0,00 0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 
 
 

Instruments financiers à terme – taux d’intérêts 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition 

en Euro (*) 
Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Total   0,00 0,00 0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 
 
 

Instruments financiers à terme – de change 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition 

en Euro (*) 
Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Total   0,00 0,00 0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 
 
 

Instruments financiers à terme – sur risque de crédit 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition 

en Euro (*) 
Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Total   0,00 0,00 0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 



CENTIFOLIA 30/06/2025 81 

 
 

Annexes des comptes annuels 
 
 

Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 
 
 

Instruments financiers à terme – autres expositions 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition 

en Euro (*) 
Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Total   0,00 0,00 0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 
 
 

Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au 
bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

Classe de part 
couverte Actif Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00  0,00  0,00   
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 
 
 

Libellé instrument Quantité/ Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de 
l'exposition en 

Euro (*) 
Classe de part 

couverte 
Actif Passif +/- 

Futures           
Sous total   0,00 0,00 0,00   
Options           
Sous total   0,00 0,00 0,00   
Swaps           
Sous total   0,00 0,00 0,00   
Autres instruments           
Sous total   0,00 0,00 0,00   
Total   0,00 0,00 0,00   
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Synthèse de l'inventaire 
 
 

 Valeur actuelle présentée au bilan 

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 876 137 789,48 
Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :  
 Total opérations à terme de devises 0,00 
 Total instruments financiers à terme - actions 0,00 
 Total instruments financiers à terme - taux 0,00 
 Total instruments financiers à terme - change 0,00 
 Total instruments financiers à terme - crédit 0,00 
   Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00 
  Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts 
émises 0,00 

Autres actifs (+) 2 607 726,30 
Autres passifs (-) -22 555 258,10 
Total = actif net 856 190 257,68 
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